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N° 1999/65
Genève, le 30 septembre 1999

CONCERNE:

GUYANA

Recommandation de suspension de commerce

1.
La décision 10.64 charge le Comité permanent de décider si la décision 10.18, paragraphe a), s'applique ou non aux Parties citées à l'Annexe 1, paragraphe 10, du document Doc. 10.31 (Rev.). Il s'agit de Parties dont la législation semble généralement ne pas remplir les conditions nécessaires pour l'application de la CITES, qui ne respectent pas la décision 6 a) à l'adresse des Parties (adoptée à la neuvième session de la Conférence des Parties) en signalant les améliorations apportées à leur législation, et qui ont un commerce international important de spécimens d'espèces CITES. Le Guyana est l'une de ces Parties.

2.
Le Guyana est devenu Partie à la CITES le 27 mai 1977. Depuis, le Secrétariat a été préoccupé par l'incapacité de ce pays de mettre en œuvre et de respecter la Convention, faute d'avoir adopté la législation nécessaire. Un projet CITES (A-097) a été consacré au Guyana; il portait sur l'élaboration d'un modèle de loi qui lui aurait permis d'appliquer pleinement la CITES. Le Secrétariat a soumis ce modèle au Gouvernement guyanien le 11 septembre 1996.

3.
A plusieurs reprises, nous avons attiré l'attention de l'organe de gestion du Guyana sur l'insuffisance de sa législation. Depuis la 10e session de la Conférence des Parties, en juin 1997, l'organe de gestion a été averti que son pays pourrait faire l'objet d'une recommandation de suspension du commerce des spécimens d'espèces CITES.

4.
En dépit d'une importante assistance apportée au Guyana par le Secrétariat (préparation d'un modèle de loi, etc.) et par les Etats-Unis d'Amérique (consultations, appui de l'ambassade à Turkeyen), le Gouvernement guyanien n'a pas adopté de législation semblant généralement remplir les conditions nécessaires pour l'application de la Convention. 

5.
Donnant suite à la décision 10.115, le Secrétariat a exprimé sa préoccupation aux 40e et 41e sessions du Comité permanent (mars 1998 et février 1999).

6.
Suite à cela, à sa 41e session, le Comité permanent a décidé que si une nouvelle loi adéquate n'était pas entrée en vigueur, ou sur le point d'entrer en vigueur, au Guyana, à la satisfaction du Secrétariat et avant le 30 septembre 1999, celui-ci informerait les Parties de la décision du Comité qu'à partir de cette date, la décision 10.18, paragraphe a), de la Conférence des Parties s'appliquerait au Guyana.

7.
Depuis la 41e session du Comité permanent, le Secrétariat a demandé à l'organe de gestion du Guyana de l'informer sur toute nouvelle législation. Il a reçu une lettre le 30 juillet 1999 accompagnant un projet de loi pour l'application de la CITES. Cette lettre annonçait qu'un texte "Protection of Particular Species of Prescribed Fauna and Flora Regulations, 1999" en était au stade final de la procédure de mise en application. Quoi qu'il en soit, le Secrétariat a informé le Guyana que le texte proposé ne remplissait pas toutes les conditions nécessaires pour l'application de la Convention. Le projet envoyé au Secrétariat n'incluait pas les listes mentionnées dans les dispositions. En conséquence, toutes les espèces inscrites aux annexes CITES et leurs parties et produits ne seraient pas couvertes par la loi. De plus, le Secrétariat n'a reçu aucun élément indiquant que ce projet de loi avait été soumis à l'Assemblée nationale ou à un autre corps législatif du Guyana. 

8.
En conséquence, le Secrétariat n'a pas été en mesure de signaler un quelconque progrès au Comité permanent.

9.
Le Secrétariat informe donc les Parties par la présente notification que, donnant suite à la décision 10.18, la Conférence des Parties leur recommande de ne pas autoriser d'importations de spécimens CITES provenant du Guyana ni d'exportations ou de réexportations vers ce pays, à compter du 30 septembre 1999 et ce, jusqu'à nouvel avis.
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